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  Activités d’achat de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport du Secrétaire général 
 
 

  Rectificatif 
 

  Paragraphe 16 
 

 Remplacer la première phrase par ce qui suit : 

 Depuis le 1er juillet 2012, le seuil financier pour les sections des achats dans 
les missions est passé de 75 000 dollars à 150 000 dollars, ce qui dénote un 
relèvement du montant des dossiers à partir duquel les comités locaux des 
marchés sont saisis. 

 

  Annexe III, paragraphe 2 
 

 Remplacer la dernière phrase par ce qui suit : 

 Depuis sa création, il a réussi à économiser 26 337 193 dollars par rapport aux 
marchés passés précédemment à l’échelon local et 1 929 349 dollars en 
dépenses administratives, ce qui représente une économie de 28 266 542 
dollars. 

 


